
• 
508 

A:>1~ALES DES ~Jl:-1!:s OE 138LJ 1Ql'B 

La dcl'U iè1·e partie d11 travai l de M. ~chenet· '•t d. : 1 1 .. 
des d . 1 . . . ' t. Il ic , " a um1e1·C' 

· o:1nees p 1ys1co-cl11 111 1ques expo. écs dan 1 . ·I . . . 
de t 1 · . . s r,, c 1ap1t1·es prccc-

o s , es operat10ns 11 1cta Il u i·•b~iq ue~ 1,1.0111.01n,., 
1 
t d. t . . r 1 • · • ' 1 1 e~ , en prem 1e · 

.,eu. es phe~omenes d ox.vdation el de rédu ction · un 1 . . . . 1 

etud1c la dissociation de l'oxyde de C'll'h 1' c 1aµ1t1 e spcc1al 
1 r • ' one, Ja :;e de h théo1·ic d 
iaut-,ou 1·oeau: c•nfio, le deroiC'J· chai>iti·c est . . ' u 
d 11· . i·cscr,·c aux réacliou . 
es su ures , pui sque la ma jcu1·c J>artic de~ ' t . :, 
, . . . me a 11 x aut1·c,; CJuc le f' s ext1·a1enl des minerais sulfun.:s. · c1· 

On voit CJHC' l'ouna g-e de .\1. Schencl· t ' d : . 1· . 
· 1 · ' en .i app 1qui •1· d11·ecle t 
a a pratique de la métall11i·r• ic les J)J·i·n . . . · men ,., ·· c1 pes sc1en t1 fiq · 1 des nomb1·eux traYaux dt• phy,.: ico-cliin . . ues resu tant 
del'oiè1·cs années. 

11 0 
'fl 11 ont ,·u le joui' ces 

Au. B. 

Leçons de Cristallographie pa1· G. FRtEIJ Er 1 . • • . . ,, ngc111eu1· <'n I f d 
Mines, d1 1·cctcur de l'Ecole nalio11alc de ' l ' . c le es 
p . . . . . s 1, 111es de Sain t-FI' 

ar1. ' lib ra11·1e sc1entifiq 11c A. He,·mann el fil - C ~ ien ne. 
bonne 1911 u 1 · 8 "'· ' , 1·uc de la So,· ' . . o vo. 111 · • de /iJO pa; .. rns avec 38::i fi ,. , -
texte. Prix : 10 franc:;. ,-, lll es d:tnl- le 

. _L' auteur p~bli e le COHl'S quïl profC'SSP depuis dC' lona- uc::: . ·. : 
1 l•,colc dr.s Mines de Sa int-Et ienn c> . La c1·ist Il . ':' aunces cJ 

, a ou1•aph1e "PSI a t 
tout considérr<> comme in l1 ·oduct io 11 ni•ccssa ir(• t r ét d ·

1 
,· ':a~ 

l'a lou·ic c· l : d. li c ce a mi ne-"' · es -a- 11·c que le,.: pro1)ri1•IL·s dC's ,.1,1· ·ta . 
J' • ~ s UX SODl SU!'LO t ' t 

t ,ees en vue de cara ctérise,· les CSj)èces m · . ·, u L' li -
t· - . , ne1·a c,:. Le~ t)1·01H·· rt · . . op 1quc,,. que I ou est co n,·<>nu d'appP.I •. ,. . . 1 ( ~ 

· · · c i optique c1·1stalloa- 1 · 
,:ont t_ratlPes le pl us simplement possihl<'. t> rap 11que 

,\Ja'.s l'auteur n'en,·i,.:age pas seulement le evté . . . 
de c1·1stallo~Taph ic . voyant uue re'c ll I ut1lita11·e d11 co111·s 
. . .' . ' , c ,·a eu1· i'·duc· t·. 

fnl111·s rngcn1eu1·: dan l'étude d ,· . . . . "l\C. pour· de 
. c,., p1op1·1PtP,.: ,·cet ,·,11 . 

t,nues, par lesquelles la matic,1·1• c1·1· "ta11· . o1 Il C:' d1:-con-
- ~ , !St'<' se l'i!" . 

rnaniere absolu!' de la i11aliè1·e amorphe' .\I . F .·· t i L'1'? 11 c1r d'uup 
en détail. · · · , ,edel l1·a1tc ce sujet 

J;ou v1·age P~L diYis<'• en dt•IJx pa,tiP,:. I" t•t 
1 

. 
u·è11e . •)O 't d ., . . . Il ( C du r. 1·1 , ta l 1 "' , - e u e ues t•d1ficc,.: c· J'i~t~lli 1. . 1 - · 101uo-

. ( . ' 1 ., < 0111 (> CXl'S Pt I t mations macles "'l'OHpcmeut;: li·~ 1. . ' · t I'~ 1·a n~fo1·. ' "' ·, nns 01·maL1ons) . 
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DOCUlVf EN'f S AD MJNJSTRA rrlFR 

POLICE DES )IIXES 

Loi sur le p_ayement des salaires. - Infractions. 
Retenues illégales. 

Circula-ii'e à MM. les Ingeniew·s en cita/' Dii'ectaurs 
des neu( m·rondissements des mines. 

BnUXELLES , le 7 mars 1911. 

:\foNSIEUR L'Il\'GBNJEUR tl\ C11EP , 

On me signale qne certains exploitants cle cliarbonnages s'obstinent 
à récupérer par voie de retenue sur le salaire des ouvriers , les 
indemni tés forfaitaires stipulées dans les règlements d'atelier, à titre 
de dommages-iatérêts d:ins les cas d'absences uon motivées. 

Un arrêt de la Cour de Cassation du 1°• juillet 1909 a reconnu 
cepeodaat lï llégalité formel le de cette pratique. 

En vue d'en assurer la 1·épressioo, et surtout afin d'eo éYiter le 
l'etour, je c,·ois utile de v0us tracrr les règles à observer à l'avenir 
dans la recherche des infractions aux lois sui· la matière. 

Il importe. eu ordre principal, de faire une distinction essentielle 
entre les dommages-intérêts pt'évus pour les cas d'absence et 
l'amende. 

L'amende est une pénalité civile inscrite dans le règlement d'atelier 
par le chef d'entreprise cl qui san cti on11e les in fract ions à l'ordre el 
à la discipline; elle s'appli que par Ull acte d'autorité du patron; elle 
peut se p1·éleve1· sur le salaire de~ ouniers, par application de 
l':irticle 7 de la loi du Hi aoùt 1887 . Toutefois le montant des 
amendes iDfli gées par jour i1 un ouv!'ie1· oe peut dépasser le cin
quième du salaire journa lie,· e t le produit des amendes doit être 
employé au profil des ouniers (ar't. 24. loi du 15 juin 1896). Ces 
prescriptions trouvent leur sancti on dans le~ peines commioées à 

l'article 10 de la loi de 1887 susYiséc. 




